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Pole Mécanique Karting ()

01-02/03/2025

Super Manche

02/03/2025 - 11:49

407 GERDIL Gabriel

Nationale CSNatio/407

Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits. Après avoir examiné ce rapport, convoqué et entendu le Pilote et le
Concurrent concerné, détermine que le Pilote a causé une collision sur pilote n° 442.......suivant l'article 3.6.2e du Code de Conduite sur
circuits de karting. Ce fait est une violation du Code de conduite de Karting 2025. Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité
conformément à l'Art. 3.6.2.e du Code de conduite de Karting, de l'Art. 2.24 des Prescriptions Générales et de l'Art. 12.4 du code CIK-FIA
2025. Il est rappelé au Concurrent que, conformément au 12.3.4 du Code CIK-FIA 2025, la pénalité n'est pas susceptible d"appel.

PENALITE DE 15 SEC - A causé une collision

GERDIL Gabriel - GERDIL Alexis

02/03/2025 12:20

FAYARD Christine (fra)

69022

ALESSI Daniel (Fra)

61823

VERDIERE aurelia (fra)

252478


